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Bateau de sauvetage Aquarius

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

Je vous remercie de votre résolution n°185 du 24 octobre 2018 adressée au Conseil fédéral.

Le Conseil fédéral suit les événements en Méditerranée avec préoccupation. Conforme à sa tradition
humanitaire, la Suisse s'engage en Méditerranée à améliorer l'hébergement et l'approvisionnement de
réfugiés et de migrants. Conformément aux droits de participation dont elle dispose en tant qu'Etat
associé aux accords de Schengen-Dublin, elle s'engage dans les discussions au niveau de l'EU à
ouvrer pour que les défis actuels en matière de migration soient relevés de manière cohérente et
concertée.

Le Conseil fédéral est d'avis que les opérations de secours en Méditerranée nécessitent une approche
de l'admission des réfugiés coordonnée à long terme et fondée sur une répartition équitable des
responsabilités en matière de prise en charge des personnes vulnérables. Il estime qu'il ne suffit pas
de mener des négociations ad hoc pour chaque navire transportant des personnes en situation
d'urgence et laissant ces bateaux en errance pendant des jours. Une solution européenne viable doit
être trouvée, qui respecte les règles de secours en mer et garantisse des ports de débarquement sûrs
ainsi qu'un mécanisme de répartition des personnes débarquées. Le Conseil fédéral est convaincu que
cette action doit s'inscrire dans un effort durable et coordonné de tous les États européens. Une telle
solution n'est pas encore une réalité. Dans ce contexte, les actions isolées risquent de compromettre la
nécessaire coopération entre les États, au lieu de l'encourager.
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Vu les circonstances, le Conseil fédéral a conclu dans sa décision du 30 novembre 2018 qu'il n'est pas
en mesure d'appliquer la clause d'exception prévue par la loi sur la navigation maritime sous pavillon
suisse au bateau Aquarius.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Parlementaires,
t'expression de ma considération distinguée.

tgnazio Cassis
Conseiller fédér l


